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LETTRE DATEE DU 17' OCTOBRE 1980, ADRDSSEE AU PRESIDENT 
DU COBSEIL DE SECURITE PAR LE SECRETAIRE GENERAL 

Comme vous le savez, le Conseil de sdcurité est saisi d'une nlainte du 
Gouverxment maltais contre le Gouvernement de la Jsmabiriya arabe libyenne, 
Le Conseil a tenu des consultations et une séance officielle sur la question 
le 4 septembre 1980. .A cette sdance, le repr6sentant de Malte a présenté la 
position du Gouvernement maltais et le regr&sentant de la Jamshiriya arabe 
libyenne a demandé un ajournement du debat afin de pouvoir &udier soipeusement 
la déclaration du Gouvernement maltais et consulter son gouvernement. 

Depuis cette date, j'ai tenu des consultations avec les deux parties. 
Afin de continuer à aider dans la recherche d'une solution mutuellement acceptable, 
je me propose, avec leur consentement, d'envoyer un haut fonctionnaire du 
Secr6tsriat comme mon représentant sp6cia.l dans les pays int&ess& pour examiner 
la question avec les deux gouvernements, 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter cette affaire 3 
lvattention des membres du Conseil de sécurit6. 

(Sign6) Kurt WALDHEIM 
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